
ANIMATION

Tous les élèves des écoles maternelles et élémentaires, des collèges 
et des lycées de l'enseignement public.

- Sensibiliser les élèves aux consignes de sécurité en tant qu'usager 
de transport en commun.
- Développer chez l'enfant un comportement de citoyen responsable 
à partir d'une situation vécue, par exemple, quitter rapidement un 
véhicule dans une situation à risque.

Pour les élèves d'écoles maternelles.
Dans un premier temps, l'animateur mettra en place le jeu du car. Il 
s'agit de simuler l'intérieur d'un car à l'aide de plots ou de cerceaux.
L'exercice permet aux élèves de se situer dans un espace donné, 
d'apprendre à se déplacer dans celui-ci en respectant des consignes 
simples. 
Dans un deuxième temps, les enfants, et les adultes de la classe se 
rendent dans le véhicule pour l'exercice d'évacuation.

Pour les élèves des écoles primaires
Projection d'une vidéo sur la sécurité dans les transports scolaires. 
Discussion avec les élèves.
Séance pratique avec les élèves dans l'autocar : consignes de sécu-
rité (attente, montée, comportement pendant le trajet, descente du 
car), présentation des éléments de sécurité du véhicule, exercices 
d'évacuation.

Pour les élèves des collèges.
Projection d'une vidéo sur la sécurité dans les transports scolaires 
ou sur la nécessité d'utiliser le transport public tant pour leur sécurité 
que pour l'environnement (pollution, effet de serre,...).
Débat avec les élèves et les enseignants.
Séance pratique : exercice d'évacuation de l'autocar, présentation 
des éléments de sécurité du véhicule.

Un autocar placé dans un lieu protégé ; cour de l'établissement par 
exemple. Salle vidéo.
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Dès l'école maternelle, 

l'éducation à la sécurité 

routière développe des 

comportements attentifs 

et responsables en relation 

avec un environnement 

à risques multidimensionnels 

que l'enfant doit apprendre 

à connaître et à maîtriser.

Piéton, cycliste, cyclomoto-

riste, passager d'une voiture 

ou usager de transport 

en commun, l'enfant puis 

l'adolescent doit intégrer 

les différentes composantes 

de son environnement 

mouvant et complexe. 

Il doit analyser 

les situations, anticiper, 

faire des choix, gérer 

des risques en appréciant 

ses capacités et ses limites 

au milieu des dangers 

potentiels qui l'environnent.
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ANIMATION

Tous les élèves des écoles primaires, collèges, lycées des établisse-
ments de l'enseignement public. Qu'ils soient usagers de la rue en 
tant que piétons, cyclistes, moto-cyclistes ou passagers de transport 
en commun et de voiture particulière.
Jusqu'à 600 élèves pour une dizaine d'ateliers présentés.
 
- Sensibiliser les élèves aux risques d'accident sur le chemin de 
l'école.
- Prévenir et informer des consignes de sécurité à adopter dans des 
situations à risque.
- Eduquer et former au bon comportement en tant qu'usager de 
transport en commun.
- Apprendre à connaître et à respecter le code de la route en déve-
loppant le sens civique.

Réunion préparatoire avec les responsables (Préfecture, Conseil 
général, établissement scolaire,...) pour organiser avec les parte-
naires la manifestation (date, lieu, planning de la journée, relations 
presse, matériels à prévoir, ...).
Le jour de la Fête de la sécurité, chaque enseignant accompagné 
de ses élèves reçoit une fiche horaire indiquant l'heure de passage 
dans les ateliers proposés. Sur une demi-journée, le groupe pourra 
participer à 5 ou 6 ateliers animés par des supports pédagogiques 
divers (exposition, vidéo, test, questionnaire, jeu, matériels roulants 
exposé...).
Chaque classe effectuera un exercice rapide d'évacuation d'autocar 
et assistera à une projection vidéo sur la sécurité dans les transports 
scolaires.

Préfecture et Conseil général. 
Police nationale et municipale, gendarmerie nationale, sapeurs-
pompiers, prévention routière, prévention MAIF, MAE et tous les 
organismes et associations dont l'objectif est l'éducation à la sécurité 
routière. Transporteurs assurant le transport scolaire des élèves.

Barrières de sécurité. Un autocar placé dans un lieu protégé ; cour 
de l'établissement par exemple. Salle vidéo.
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